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Public concerné et prérequis : 

Professionnels (administrateurs, attachés territoriaux, médecins, psychologues, travailleurs sociaux.) de 

toutes disciplines Intervenant dans le champ de la protection à l’enfance et à l’adoption. Professionnels de 

l’aide sociale à l’enfance (ASE), d’organismes autorisés pour l’adoption (OAA), des services de la protection 

judiciaire de la jeunesse (PJJ), des foyers et Mecs, des consultations spécialisées de pédiatrie et 

pédopsychiatrie et des lieux thérapeutiques, confrontés à la question du placement. Connaissances de base 

requises en psychologie et psychopathologie psychanalytique. 

Argumentaire : 

Le placement familial pose d’emblée la question des représentations de la famille. Le lien et la tension entre la 

culture de la famille d’origine et celle de la famille d’accueil entrent en concurrence tant chez l’enfant que 

chez les professionnels, souvent de manière conflictuelle et inconsciente. En repérer les effets plus ou moins 

lisibles sur le développement psychique de l’enfant et les crises traversées s’avère utile pour offrir un cadre de 

travail afin de les transformer et d’améliorer les conditions du placement. Il en va de même lorsque le 

placement se transforme en adoption effective ou silencieuse.  

La formation est l’occasion, dans ce contexte de réalité d’abandon et d’affiliation adoptive, de se centrer sur 

les mouvements des liens familiaux traversant en permanence l‘enfant, la famille d’accueil, les parents 

adoptifs et les professionnels. 

Objectifs :  

• Approfondir la connaissance de la construction des liens de filiation et d’affiliation ; 

• S’approprier des éléments conceptuels dans le travail d’accompagnement ; 

• Questionner les articulations entre l’individu, le groupe et l’institution ; 

• Se sensibiliser à l’écoute groupale de la famille. 

Thèmes abordés :  

• Représentation de la famille / La parentalité ; 

• La culture familiale / la transmission de valeurs et de schèmes relationnels ; 

• Les aménagements psychiques et leurs temporalités chez l’enfant ; 

• Les mécanismes pour faire famille : notions de contrat narcissique et de pacte dénégatif ; 

• L’adoption silencieuse ; 

• Face à la famille, la place des professionnels et des institutions. 

Modalités Pédagogiques :  

• Un module de 2 jours ; 

• Exposés théoriques illustrés de matériel clinique ; 

• Échanges. Documents vidéo ; 

• Apport de cas concrets et de situations complexes élaborés en groupe. 

Modalités d’évaluation :  

• Etudes de cas pratiques cliniques tout au long du parcours afin de valider les acquis. 

Intervenante : Patricia LACHAUD (psychologue clinicienne en CMPP et libéral, thérapeute familiale, membre 

du Réseau Filiation-Adoption) 

Dates :  Nous consulter 

Durée : 12 heures (2 x 6 heures) 

Lieu :  MARSEILLE 

Coût :  Financement Individuel : 240€ 

 Financement Formation Professionnelle Continue :  380€ 
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Formulaire à imprimer, à remplir et renvoyer, daté, cacheté et signé, accompagné d’un chèque à l’ordre de 

l’ADTFA, 39 rue Paradis, 13001 Marseille. (Si vous avez besoin d’aménagements spécifiques pour suivre nos 

parcours de formation, merci de prendre contact avec notre secrétariat 04 91 55 03 15 ou par mail : 

adtfa@orange.fr. 

 

Nom :   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Fonction :  _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
Adresse personnelle : 

 
 
 

 
Tél. :   _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ __ __ _  Email : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
 
Nom et adresse complète de l'établissement : 

 
 
 

 
Tél. :   _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ __ _ _ _  Email : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
 
Titre du stage : Quelle construction des liens d’affiliation chez l’enfant placé et l’enfant adopté ? (Module 4) 
Dates : Nous consulter 
Horaires :  9h00-12h00 / 13h00-16h00 
Durée :  12 heures (2 jours x 6 heures)  
Lieu :  MARSEILLE 

 
Coût : (cocher le financement envisagé) 

 □ Formation à titre individuel :  240 €   
 □ Formation Professionnelle continue : 380 €   

 
Nom et adresse de votre OPCA (organisme collecteur) si nécessaire : 

 
 
 

 
A l'issue du stage il sera fourni une facture et une attestation de présence à l'employeur et une attestation 
de formation au stagiaire. 
 
Date, signature et cachet : 
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